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Notice pour le Chef du Département politique, P. Graber1

Publication de communiqués de presse au sujet d’affaires d’espionnage: 
cas Tadeusz Fiecko

  Berne, 6 septembre 1977

La prise de position (ci-jointe) du Département de justice et police sur 
notre co-rapport, dans lequel nous suggérions de renoncer à la communica-
tion d’un communiqué de presse, ne nous est parvenue que ce matin, c’est-à-
dire après la séance au cours de laquelle le Conseil fédéral a pris sa décision2. 
Sans vouloir revenir sur cette décision, nous estimons cependant que l’argu-
mentation du Département de justice et police ne devrait pas être acceptée, 
même tacitement, car non seulement elle repose sur des conceptions que nous 
considérons erronées, mais elle risque d’aboutir à priver complètement le Dé-
partement politique de tout «Mitspracherecht» au sujet de la ligne à suivre en 
la matière. Or, ce «Mitspracherecht» lui avait été formellement reconnu par 
un arrêté (secret) du Conseil fédéral du 11 février 19703.

L’argument principal du DFJP est que les organes de sécurité de l’État ont 
«le droit (Anspruch) de faire connaître leurs succès». Il est facile de répondre 
que l’intérêt, voire l’amour-propre, d’un organe du gouvernement passe tou-
jours après l’intérêt de la Confédération. Les organes de sécurité n’ont pas 
plus le droit de faire valoir leurs succès que le Département politique. Ils 
doivent s’acquitter de leur devoir même quand c’est en secret. Les diplomates 
y sont habitués.

Que le peuple suisse désire maintenant être mieux informé qu’avant l’af-
faire Jeanmaire4, c’est possible; nous croyons cependant qu’il tient surtout à 
ce que de tels cas ne se reproduisent pas. Qu’il ait besoin d’être «sensibilisé», 
c’est une question sur laquelle il appartient au Conseil fédéral de se pronon-
cer. Il convient toutefois de remarquer qu’apparemment, dans le cas Fiecko, 

1. Notice: CH-BAR#E2001E-01#1988/16#4980* (A.44.21). Rédigée par A. Maillard, signée par 
A. Hegner et transmise à P. Graber par l’intermédiaire de A. Weitnauer. Copie à F. Pometta et 
E. Andres.
2. Pour le co-rapport du Département politique du 2 septembre 1977, la prise de position du 
Département de justice et police du 6 septembre 1977 et la décision du Conseil fédéral, cf. le PVCF 
No 1455 du 7 septembre 1977, dodis.ch/49281.
3. Cf. le PVCF No 285 du 11 février 1970, dodis.ch/49876 et le PVCF de décision II du 12 fé-
vrier 1970 de la 6ème séance du 11 février 1970, dodis.ch/49282. Cf. aussi DDS, vol. 25, doc. 133, 
dodis.ch/35536, en particulier note 14 et DDS, vol. 27, doc. 51, dodis.ch/52005. Pour des conflits 
similaires entre le Département politique et le Département de justice et police, cf. DDS, 
vol. 26, doc. 28, dodis.ch/38389, point 2; la notice de E. Andres à P. Graber du 2 février 1976, 
dodis.ch/49283; la notice de E. Andres du 3 février 1976, dodis.ch/49284; la notice de A. Hugentob-
ler du 3 février 1976, dodis.ch/49285; la notice de K. O. Wyss du 13 avril 1976, dodis.ch/50907 et la 
notice de P. Troendle à A. Weitnauer du 24 juin 1977, dodis.ch/49874.
4. Sur l’affaire Jeanmaire, cf. DDS, vol. 27, doc. 47, dodis.ch/48692 et doc. 51, dodis.ch/52005.
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aucun Suisse n’a été impliqué. On voit donc mal à quoi aurait servi une meil-
leure «sensibilisation».

Enfin, le DFJP semble dire que la publication d’un communiqué de presse5 
a, sur les services de renseignement étrangers, un effet de dissuasion plus im-
portant que le succès obtenu dans la découverte d’un agent secret. Cette ma-
nière de voir a de quoi surprendre.

De toute évidence, il y a, dans ce genre d’affaires, des intérêts divergents 
entre lesquels le Conseil fédéral doit arbitrer de cas en cas en fonction des 
intérêts supérieurs de la Confédération. Mais il serait, à notre avis, contraire à 
ces derniers d’accepter tacitement l’argumentation du DFJP.

5. Pour le communiqué du Conseil fédéral, cf. le télégramme No 100 de A. Hegner à l’Ambas-
sade de Suisse à Varsovie du 15 septembre 1977, dodis.ch/49286. Pour les réactions des autorités 
polonaises, cf. le télégramme No 102 de P. A. Nussbaumer au Département politique du 20 sep-
tembre 1977, dodis.ch/49287 et le communiqué du Département politique du 26 septembre 1977, 
dodis.ch/49288.
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Notiz für den Generalsekretär des Politischen Departements, A. Weitnauer1

Verhältnis Schweiz–PLO

  Bern, 8. September 1977

1. Wesen und Struktur der PLO
Die PLO geniesst einen gewissen legitim-legalen Status als Ansatzpunkt 

zu einer palästinensischen Regierung «in spe» durch die Anerkennung sei-
tens der UN als legale Vertretung des palästinensischen Volkes.

Strukturell verfügt die PLO über 3 Organe:
a) den National-Rat (gewissermassen das «Parlament»),
b) den Zentralrat (eine Art «Extrakt» aus dem National-Rat, der die Kontinu-

ität zwischen den eher seltenen Tagungen des National-Rates sichern soll),
c) den Exekutivrat (die eigentliche politische Führung oder «Regierung»).

Der National-Rat wählt den Zentralrat und den Exekutivrat. Die 
PLO-Führung ist also auf eine periodische Bestätigung seitens des «Parla-
mentes» angewiesen, was erklärt, warum die an sich gemässigte PLO sich 
immer wieder mit extremistischen Splittergruppen zu arrangieren sucht und 
sich nicht eindeutig von ihnen absetzen kann.

1. Notiz: CH-BAR#E2001E-01#1988/16#600* (B.25.60.12). Verfasst von H. Kaufmann und unter-
zeichnet von J. Iselin. Die Notiz wurde in Hinblick auf das Treffen von A. Weitnauer mit D. Barakat 
in Genf am 13. September 1977 verfasst. Vgl. dazu die Aufzeichnung des Politischen Departements 
vom 6. Oktober 1977, dodis.ch/48808.
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